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« Anticiper et prévenir les risques liés au changement climatique pour les 
infrastructures » 
 
Déclaration du groupe de la Coopération 

 

 Le groupe de la coopération félicite les rapporteurs et la commission TAA pour la qualité de cet avis 
important. 

 Il permet de sortit d’une forme de non-dit collectif sur l’ampleur des défis à relever pour anticiper et 
prévenir les risques liés au changement climatique pour les infrastructures.  

 Défi financier : on le voit, les investissements pour adapter les infrastructures existantes seront très 
importants et coûteux mais de surcroit il faudra en même temps rattraper les retards accumulés, la fameuse 
dette grise. L’avis le dit clairement il faut trouver de nouveaux financements pour y faire face. Soulignons 
l’importance de la préconisation 16. 

 Défi calendaire : nul besoin de souligner l’accélération et la multiplication des phénomènes 
déstabilisateurs, et les retards pris dans la tenue des engagements en matière d’atténuation du changement 
climatique. L’avis souligne à juste titre la nécessité de programmer de façon opérationnelle, globale et pérenne 
les mesures à prendre et à financer. Notre groupe appuie avec force la proposition 2. 

 Défi méthodologique : outre l’exigence de traiter dans une même approche l’atténuation et 
l’adaptation, il est essentiel de promouvoir des gestions intégrées et de ne plus segmenter les risques, de ne 
plus les traiter sans cohérence totale sur les territoires et pour chaque infrastructure (montée des eaux, 
canicules, incendies, inondations, rétractation d’argile.) 

 Cela suppose de bien connaitre la réalité, tantôt par une cartographie (cf proposition 1) tantôt par une 
révision des documents et plan notamment d’urbanisme, tantôt encore en modifier les gouvernances, 
publiques et privées, pour anticiper, programmer dans un cadre global. 

 Défi professionnel et humain : ces investissements vont nécessiter de nouvelles compétences, de 
nouvelles pratiques. Ils créent certes des contraintes, des efforts à fournir, mais peuvent aussi ouvrir de 
nouvelles opportunités en termes d’emplois, de nouvelles techniques, etc. Un engagement massif, soutenu, 
pérenne du pays peut ainsi permettre la création de nouvelles entreprises, de start-up, de savoir-faire locaux 
qui peuvent ensuite être exportés. Ne passons pas à côté de ces urgences mais aussi de ces opportunités.  

 Notre groupe a voté cet avis. 


